
 

Adhérents bénéficiant de 
la procédure de 

remboursement par 
télétransmission avec la 

Mutuelle SG 

Adhérents ayant utilisé le 
tiers payant partiel dit 

"tiers payant AMO* 
Autres adhérents (1)  

Prestations maladie  
(Prises en charge par l’AMO*) 
Consultations, visites, analyses, soins 
auxiliaires, examens radiologiques, 
médecine nucléaire, échographie, 
chimiothérapie, électrocardiogrammes, 
électroencéphalogrammes, échographies, 
chimiothérapies, actes de spécialités 
médicales, pharmacie, transport médical, 
soins dentaires  
 

 
NEANT 

 
original de la facture acquittée 

 
original du décompte de l’AMO* 

(ou décompte en ligne de l’AMO) 
ou décompte de la première 

mutuelle 

Hospitalisations  
(Prises en charge par l’AMO*) 
Médecine, chirurgie et obstétrique 

original de la facture acquittée (de l'établissement ou du praticien) 
 

 
original du décompte de l’AMO* 

(ou décompte en ligne de l’AMO) 
ou décompte de la première 

mutuelle  
Travaux dentaires autres que les soins 
(Prises en charge par l’AMO*) 
Prothèse, appareils dentaires, orthodontie 
enfant 

facture exclusivement sur 
demande de la Mutuelle 

original du décompte de l’AMO* 
(ou décompte en ligne de 
l’AMO)+ facture acquittée 

original du décompte de l’AMO* 
(ou décompte en ligne de l’AMO) 
+ facture acquittée, ou décompte 

de la première mutuelle 

Parodontologie original du décompte de l’AMO* (ou décompte en ligne de 
l’AMO)+ facture acquittée 

 

original du décompte de l’AMO* 
(ou décompte en ligne de l’AMO) 
+ facture acquittée, ou décompte 

de la première mutuelle  
Travaux dentaires autres que les soins 
(Non prises en charge par l’AMO*) 
Prothèse, appareils dentaires, orthodontie, 
parodontologie 
 

original de la facture acquittée 
 

original de la facture acquittée ou 
décompte de la première 

mutuelle 
 

Implants 
original de la facture acquittée 

+ radio panoramique 

original de la facture acquittée ou 
décompte de la première 

mutuelle, + radio panoramique 
 

Optique 
(Prises en charge par l’AMO*) 
Lunettes et lentilles 

facture exclusivement sur 
demande de la Mutuelle original de la facture acquittée 

original du décompte de l’AMO* 
(ou décompte en ligne de l’AMO) 
+ facture acquittée, ou décompte 

de la première mutuelle  
2ème paire de lunettes 

Certificat médical justificatif + 
original de la facture acquittée 

Certificat médical justificatif + 
original de la facture acquittée 

original du décompte de l’AMO* 
(ou décompte en ligne de l’AMO) 

+ certificat médical justificatif 
+facture acquittée, ou décompte 

de la première mutuelle + 
certificat médical justificatif 

 
Optique (Non prises en charge par 
l’AMO*) 
Lentilles 

original de la facture acquittée + 
copie de la prescription 

médicale 
 

original de la facture acquittée + 
copie de la prescription médicale, 

ou décompte de la première 
mutuelle 

 
Opération Laser 

original de la facture acquittée 
mentionnant "opération laser"  

original de la facture acquittée 
mentionnant "opération laser" ou 

décompte de la première 
mutuelle 

 
Acoustique et appareillage 

facture exclusivement sur 
demande de la Mutuelle original de la facture acquittée 

original du décompte de l’AMO* 
(ou décompte en ligne de 

l’AMO)+ facture acquittée sur 
demande de la Mutuelle, ou 

décompte de la première 
mutuelle 

Cures thermales 
(Prises en charge par l’AMO*) 
 facture exclusivement sur 

demande de la Mutuelle original de la facture acquittée 

original du décompte de l’AMO* 
(ou décompte en ligne de 

l’AMO)+ facture acquittée sur 
demande de la Mutuelle, ou 

décompte de la première 
mutuelle 

 
Vaccination antigrippe  
Adhérents âgés de 60 à 64 ans 

prescription médicale + facture 
de la pharmacie ou vignette 

vaccin et éventuellement feuille 
de soins de l'infirmière 

 

prescription médicale + facture 
de la pharmacie ou vignette 

vaccin et éventuellement feuille 
de soins de l'infirmière, ou 



décompte de la première 
mutuelle 

 
Actes d'ostéodensitométrie 

NEANT original de la facture acquittée 

original du décompte de l’AMO* 
(ou décompte en ligne de 
l’AMO)ou décompte de la 

première mutuelle 
 

Vaccinations 

NEANT original de la facture acquittée 

original du décompte de l’AMO* 
(ou décompte en ligne de 
l’AMO)ou décompte de la 

première mutuelle 
 

Forfait contraception 
original de la facture acquittée 

du pharmacien  

original de la facture acquittée du 
pharmacien ou décompte de la 

première mutuelle 
 

Forfait sevrage tabagique 
original de la facture acquittée 
du pharmacien + prescription 

médicale 
 

original de la facture acquittée du 
pharmacien + prescription 

médicale, ou décompte de la 
première mutuelle 

 
Forfait ostéopathe original de la facture acquittée 

de l'ostéopathe avec son cachet 
ou comportant le logo de 

l’Association des Ostéopathes 
de France 

 

original de la facture acquittée de 
l'ostéopathe avec son cachet ou 

comportant le logo de 
l’Association des Ostéopathes de 

France, ou décompte de la 
première mutuelle 

Consultations diététicien   
(enfant de moins de 20 ans) original de la facture acquittée 

du diététicien avec son cachet + 
prescription médicale 

 

original de la facture acquittée du 
diététicien avec son cachet + 

prescription médicale, ou 
décompte de la première 

mutuelle 

 
(1) - adhérent n’employant pas la télétransmission avec la Mutuelle 
 - adhérent bénéficiant de la Mutuelle en tant que « sur-complémentaire » 
 
* AMO = Assurance Maladie Obligatoire 


